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	DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE REGION GRAND EST
Appel à projets – Efficacité matière avec focus plastique 2026
[   ] Volet administratif      [ X ] Volets technique et financier
Seule la transmission des 2 documents complets fera l’objet d’un examen de demande
LES AIDES DE LA REGION NE CONSTITUENT PAS UN DROIT DE DELIVRANCE ET N’ONT PAS DE CARACTERE SYSTEMATIQUE


Quelle est la nature de votre projet ?

☐ Projet d’étude de faisabilité
☐ Projet d’investissement
Quel est la ou les matières concernées par le projet ?
☐ Plastique, précisez le polymère : …………………………………………………
☐ Autre, précisez : …………………………………………………
Quels sont les tonnages concernés par le projet ?
………………………………………………………………
EFFET DE LEVIER DE L’AIDE SOLLICITEE
L’aide permet-elle d’augmenter la taille du projet ?
Exemple : tonnages supplémentaires de chutes évitées, augmentation des tonnages en valorisation plus vertueuse…

Augmentation des tonnages valorisés par le projet :

☐ Oui

☐ Non

☐ Je ne sais pas

Expliquez :

L’aide permet-elle une augmentation notable de la rapidité avec laquelle le projet va être réalisé ?
☐ Oui

☐ Non

☐ Je ne sais pas

Expliquez :

L’aide permet-elle une augmentation notable du montant total consacré par le demandeur au projet ?
Exemple : recours facilité à l'emprunt, effet levier pour déblocage de fonds interne…

☐ Oui

☐ Non

☐ Je ne sais pas

Expliquez :

Toute autre précision relative aux effets et impacts de l'aide financière :
Expliquez :
ENGAGEMENTS LIES A LA COMMUNICATION PRIS PAR LE PORTEUR DE PROJET
Le bénéficiaire s’engage à garantir l’ADEME et la Région Grand Est dans la réutilisation des documents et toute autre information et supports soumis aux droits d’auteur, qu’il a fait son affaire personnelle auprès du ou des auteurs titulaires des droits de propriété intellectuelle et/ou des droits à l’image sur leur propre création, des autorisations de réutilisation requises.

Conformément à l’article 2 des règles générales d’attribution des aides de l’ADEME, le bénéficiaire s’engage à associer l’ADEME et la Région Grand Est lors de la mise au point d’actions de communication et d’information du public (inauguration de l’installation, …) et à mentionner dans tous les supports de communication l’ADEME et la Région Grand Est comme partenaires en apposant sur chaque support de communication produit le bloc marque CLIMAXION ou la mention : opération réalisée avec le soutien financier de CLIMAXION, programme de l’ADEME et de la Région Grand Est. Il fournira à l'ADEME et à la Région Grand Est les versions finalisées des supports avant leur réalisation, afin d'obtenir l'accord de l'ADEME et de la Région Grand Est au préalable.

Pour les investissements, le bénéficiaire s’engage à poser un panneau sur le site de réalisation de l’opération, portant le bloc marque Climaxion et mentionnant son soutien financier. (formulaire de demande de panneau disponible sur le site :  https://www.climaxion.fr/sites/climaxion/files/docutheque/fiche_de_commande.pdf).
Le bénéficiaire s’engage à saisir en ligne une fiche action-résultat sur le site internet économie circulaire de l’ADEME (www.economie-circulaire.ademe.fr). Cette fiche pourra être publiée sur le site après une validation par la Direction Régionale Grand Est de l'ADEME, en étroite collaboration avec la Région Grand Est dans le cadre du programme Climaxion. Elle pourra également faire l’objet d’une diffusion plus large sur le site CollECtif (https://www.collectif-grandest.org).

PRESENTATION D’UN PROJET D’ETUDE DE FAISABILITE OU D’INVESTISSEMENT
Merci de compléter vos informations directement dans ce fichier 

Pour la bonne compréhension de votre projet, vous pouvez joindre à ce dossier technique tout document que vous jugerez utile.

Présentation du porteur du projet
	


Contexte, genèse du projet, motivations du porteur
Origine du projet, études préalables ou études de marché éventuellement réalisées, matière concernée…

	


Description détaillée du projet et des impacts attendus
Nature des investissements ou de l’étude de faisabilité projetés (dont éventuels plans et synoptiques nécessaires à la compréhension pour les investissements notamment)
· Fournir un estimatif détaillé des types et quantités de matières recyclées et/ou déchets évités avant et après l’investissement (cet estimatif doit permettre de déterminer les nouvelles capacités de valorisation matière de chutes de matière mise en œuvre avec la réalisation du projet).

· Indiquer le caractère novateur et reproductible du projet (notamment à l’échelle régionale).
· Indiquer si le projet s’inscrit dans une démarche globale de réduction de l’empreinte de l’entreprise, notamment si celui-ci découle d’un parcours d’écoconception, l’utilisation de matériels d’occasion, etc.

	


Scenario contrefactuel (en cas d’investissement)
Le cadre réglementaire de l’obtention des subventions environnementales demande la preuve que le projet choisi est plus favorable à l’environnement qu’un projet « classique ». Quel est le scénario moins favorable à l’environnement dans le cas de votre projet ? (joindre un devis)

cf. paragraphe 6.12.3 L’assiette des aides, https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/regimes-d-aide/sa111726-sa111726-regime-cadre-exempte-relatif-aides-en-faveur 
	


CALENDRIER PREVISIONNEL DE REALISATION DU PROJET
	


COUT DU PROJET

Etude de faisabilité

Montant en HT de l’étude de faisabilité : …………………………………………………………….€

· Joindre le ou les différents devis détaillés

Description détaillée des investissements 
· Joindre les différents devis des investissements.

	Détail des postes de dépenses (Acquisition matériel, …)
	Montant total (en € HT)

	Mettre une ligne par poste
	

	
	

	TOTAL
	


Dépenses d’investissements éligibles

	Montant total des dépenses (tableau ci-dessus)

(1)
	Montant scénario contrefactuel (cf.paragraphe « scénario contrefactuel »)

(2)
	Dépenses éligibles 

(= 1-2)

	
	
	


PLAN PREVISIONNEL DE FINANCEMENT DU PROJET
	Financeurs
	Montants 

(en €)
	Pourcentage (%)

	Région
	
	

	Autre financeur (collectivités territoriales, …)
Ajouter une ligne budgétaire par financeur
	
	

	Autofinancement en fonds propre
	
	

	Prêt
	
	

	Crédit-bail
	
	

	Total
	
	100%


Conformément à l’article 2.1.1 des règles générales d’attribution des aides par l’ADEME, vous vous engagez à communiquer à l’ADEME sans délai toute aide publique que vous auriez sollicitée ou reçue, solliciteriez ou recevriez pour la réalisation de l’opération concernée par l’envoi du plan de financement de l’opération actualisé.
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